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« Toute personne physique ou morale qui veut user pour l’alimentation en eau
potable, pour l’irrigation ou, plus généralement, pour les besoins de son
exploitation, des eaux dont elle a le droit de disposer, peut obtenir le passage par
conduite souterraine de ces eaux sur les fonds intermédiaires, dans les
conditions les plus rationnelles et les moins dommageables à l’exploitation
présente et future de ces fonds, à charge d’une juste et préalable indemnité. Sont
exceptés de cette servitude les habitations et les cours et jardins y attenant. Cette
servitude s’applique également en zone de montagne pour obtenir le passage des
eaux destinées à l’irrigation par aqueduc ou à ciel ouvert dans les mêmes
conditions que celles prévues au premier alinéa »

« Les propriétaires des fonds inférieurs doivent recevoir les eaux qui s’écoulent
des terrains ainsi arrosés, sauf l’indemnité qui peut leur être due ».

« Tout propriétaire qui veut se servir, pour l’irrigation de ses propriétés, des eaux
naturelles ou artificielles dont il a le droit de disposer, peut obtenir la faculté
d’appuyer sur la propriété du riverain opposé les ouvrages d’art nécessaires à la
prise d’eau, à la charge d’une juste et préalable indemnité. Sont exceptés de cette
servitude les bâtiments, cours et jardins attenant aux habitations ».





« 1° défense contre la mer, les fleuves, les torrents et rivières navigables, les
incendies dans les forêts, landes boisées et landes nues, les avalanches, les
chutes de rochers ou de blocs, les glissements de terrains, les manifestations
volcaniques ; 1° bis destinés à prévenir la pollution des eaux ; 1° ter destinés
à la ré-alimentation de nappes d’eau souterraines ; 1° quater de défense et de



lutte contre les termites ; 2° curage, approfondissement, redressement et
régularisation des canaux et cours d’eau non domaniaux et des canaux de
dessèchement et d’irrigation ; 3° dessèchement des marais 4° étiers et
ouvrages nécessaires à l’exploitation des marais salants ; 5° assainissement
des terres humides et insalubres ; 6° assainissement dans les villes et
faubourgs, bourgs, villages et hameaux ; 7° ouverture, élargissement,
prolongement et pavage des voies publiques, et toute amélioration ayant un
caractère d’intérêt public, dans les villes et faubourgs, bourgs, villages ou
hameaux ; 8° irrigation ou colmatage ; 9° drainage ; 9° bis aménagement des
sols après exploitation de carrières et en vue de l’exploitation coordonnée des
carrières telle qu’elle est prévue à l’article 109-1 du Code minier ; 10° chemins
d’exploitation ; 11° de toute autre amélioration agricole d’intérêt collectif,
notamment amenée d’eau pour les besoins domestiques, de dessalage des
terres, d’emploi d’eaux usées, de reboisements ; 12° construction de voies
mères d’embranchements particuliers, installation de câbles porteurs et autres
moyens de transport, utilisation de l’énergie électrique ; 13° défense et lutte
contre la grêle et la gelée ; 14° assainissement destiné à la suppression des
gîtes à moustiques »







« Considérant que, si l’objet des associations syndicales autorisées, tel qu’il est
défini par leurs statuts, comprend la réalisation des ouvrages d’adduction d’eau,



il exclut la gestion d’un service de distribution d’eau. »

« Considérant que, par l’obligation imposée aux propriétaires compris dans le
périmètre d’une association syndicale, d’y adhérer sous peine d’avoir à délaisser
leurs immeubles ; par l’assimilation des taxes de ces associations aux
contributions directes ; par le pouvoir attribué aux préfets d’inscrire d’office à
leur budget les dépenses obligatoires et de modifier leurs taxes de manière à
assurer l’acquit de ces charges, lesdites associations présentent les caractères
essentiels d’établissements publics, vis-à-vis desquels ne peuvent être suivies
les voies d’exécution instituées par le Code de procédure civile pour le
recouvrement des créances sur les particuliers »
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« Pour les travaux spécifiés aux n° 1, 1 bis, 1 ter, 2, 3, 4, 5, 8 à 11 et 14, si la
majorité des intéressés représentant au moins les deux tiers de la superficie des
terrains, ou les deux tiers des intéressés représentant plus de la moitié de la
superficie, ont donné leur adhésion, le préfet autorise, s'il y a lieu, l'association.
Pour les travaux spécifiés aux n° 6, 7 et 12 du même article, le préfet ne pourra

autoriser l'association qu'au cas d'adhésion des trois quarts des intéressés
représentant plus des deux tiers de la superficie, ou des deux tiers des intéressés
représentant plus des trois quarts de la superficie. 21 »



« Nul propriétaire compris dans l'association ne pourra, après le délai de quatre
mois à partir de la notification du premier rôle des taxes, contester sa qualité
d'associé ou la validité de l'association ».











« Considérant que les propriétaires réunis en une association syndicale
autorisée tiennent de leur qualité de membres de cette association le droit
d’obtenir communication complète des documents détenus par ladite association
et dont la connaissance peut leur être utile pour exercer leurs droits dans cet
établissement public ».





« Considérant que l’intérêt aux travaux doit être apprécié en tenant compte, non
seulement du débit de l’eau mais aussi des besoins particuliers des exploitations
des riverains ainsi que des inconvénients qui résulteraient le cas échéant, pour la
collectivité des propriétaires chargée d’exécuter les travaux, de l’utilisation qu’ils



auront faite à l’eau prélevée sur le cours de la rivière et restitués ensuite à
celle-ci »

« Qu’il ressort de ces dispositions que les propriétaires intéressés par les travaux
envisagés sont recevables à saisir le tribunal administratif, non d’un recours
direct contre la délibération qui a fixé les bases de répartition des dépenses, mais
seulement d’un recoure contre le premier rôle qui a fait application de ces taxes ;
que ce n’est donc qu’à l’appui d’un tel recours qu’ils peuvent se prévaloir des
irrégularités ou illégalités qui entachent, selon eux, les bases de répartition ou la
délibération par laquelle ces bases ont été arrêtées »









« Les lois du 16 septembre 1807 et du 14 floral an XI continueront à recevoir leur
exécution à défaut de formation d’associations libres ou autorisées, lorsqu’il
s’agira de travaux spécifiés au n°1, 2 et 3 de l’article premier de la présente loi »

« 1° défense contre la mer, les fleuves, les torrents et rivières navigables, les
incendies dans les forêts, landes boisées et landes nues, les avalanches, les
chutes de rochers ou de blocs, les glissements de terrains, les manifestations
volcaniques ; 1° bis destinés à prévenir la pollution des eaux ; 1° ter destinés
à la ré-alimentation de nappes d’eau souterraines ; 1° quater de défense et de
lutte contre les termites ; 2° curage, approfondissement, redressement et
régularisation des canaux et cours d’eau non domaniaux et des canaux de
dessèchement et d’irrigation ; 3° dessèchement des marais »































95

96

« la circonstance que les parcelles en cause auraient perdu leur caractère
agricole et n’utiliseraient pas l’eau d’arrosage fournie par l’association syndicale
n’a pas eu pour effet de les exclure de son périmètre, lequel ne peut être modifié
que dans les formes prévues par les articles 69 et 70 du décret du 18 décembre
1927 ».

Le mode d’éligibilité leur interdit parfais jusqu’au droit de vote. Le principe 1
propriétaire = 1 voix n’est pas généralité, les statuts des ASA prévoyant souvent
une superficie minimale donnant droit à une voix et un maximum de voix
possible. Ainsi, l’association chargée de la gestion du canal de Manosque 95

applique le principe de un hectare égale une voix avec un maximum de dix voix.
Ce système est très défavorable au rurbains car il interdit de former un groupe de
plus de sept propriétaires pour avoir une voix. Cela exclus donc, de fait, la très
grande majorité des nouveaux habitants. Sur ce réseau en 1995, 92 % des
propriétaires possédaient 24 % de la superficie équipée et n’avaient aucun droit
de vote 96 . Même dans une situation « 1 homme = 1 voix », les rurbains n’ont pas
réellement conscience de leur statut de co-décideurs par un manque
d’information et aussi peut être par désintérêt. Ils considèrent l’eau brute au
même titre que l’eau potable et se jugent être dans une situation « client –
entreprise » classique. Cela ne favorise, bien entendu, pas leur mobilisation.
Ainsi, peu d’entre eux assistent aux Assemblées Générales, et ils sont encore
moins souvent désignés comme Syndic.













































« Les associations syndicales de propriétaires, régies par la loi du 21 juin 1865,
obéissent à des règles d’organisation et de fonctionnement archaïques.
L’habilitation donnée au Gouvernement par l’article 8 autorisera le Gouvernement
à actualiser, clarifier et simplifier le droit en la matière ; seront ainsi précisées les
règles communes aux trois types d’associations, c’est-à-dire les associations
syndicales libres (ASL), les associations syndicales autorisées (ASA) et les
associations syndicales forcées (ASF), relatives au périmètre syndical, à l‘objet
de l’association, à la nature juridique, aux servitudes, à l’hypothèque légale, à la
publicité foncière, aux conditions d’adhésion de collectivités publiques à ces
associations, ainsi que les règles communes aux ASA et ASF (règles budgétaires
et comptables, tutelle du préfet, statut du personnel, application du code des
marchés publics). Les règles particulières applicables à chacune de ces
associations seront également précisées, notamment en ce qui concerne les
modalités de constitution, les règles de publicité des statuts et les conditions de
transformation et de dissolution ».
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